
 

 

 

 

DÉCLARATIONS FORMATION SUR L’ÉTHIQUE ET LA DÉONTOLOGIE 

Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale (L.R.Q., chapitre E-15, art. 15) et  

Loi modifiant la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, la Loi sur 

l’éthique et la déontologie en matière municipale et diverses dispositions législatives (2021, 

chapitre 31) 

 
 

Nom de l'élu(e): 
 
Poste 
 

Date de la formation 

Stéphane Williams Maire  16 février 2022 

Marie-Ève Tanguay Conseillère – District 1 16 février 2022 

Mathieu Daviault Conseiller – District 2 17 février 2022 

Vicky Langevin Conseillère – District 3 11 février 2022 

France Gosselin Conseillère – District 4 26 février 2022 

Robert Gagnon Conseiller – District 5 16 février 2022 

Dany Charbonneau Conseiller – District 6 11 février 2022 

 
 
Je, soussignée, certifie sous mon serment d’office que tous les membres du conseil de la Ville 
de Saint-Amable m’ont déclaré avoir participé à la formation obligatoire.  
 
Saint-Amable, ce 4e jour de mars 2022 
 

 
_____________________________ 
Me Isabelle Paquette 
Greffière et directrice du contentieux 
 
 
 
 

ATTESTATION DE DÉPÔT 

Je, soussignée, certifie sous mon serment d’office, que j’ai déposé ce rapport au conseil 

municipal du 8 mars 2022. 

Saint-Amable, ce 9e jour de mars 2022. 

 

_____________________________ 
Me Isabelle Paquette 
Greffière et directrice du contentieux 

 


